
�
�
�
�

��������

�
�
�
�
�
�
�
�

�
�
�

�
�
�

�
�
�
�
�
�

� � � �� � � � �� � �� � �



� � �
� �

� � �
�
�

�� � � �� � � �� 	 
� �� � 
� �

 �� � � � � � � � � � � � � � � � � � 
 ��� � ��

�
�
�

�
�
�
�
�

� � � � � � � �� � � � � 
�
�
�
�

�
�
�
�
�
�

� � � � �
�� � � � � �� � � �� � � � �� � �! " " #�



� � �
� �

� � �
�
�

�

$� � 
� �
 � � �� � � �%� � � �
�
�
� � � � � � � � � 	 
 � 	 � � � � 	 
 � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � 
 � � �

	 � � � � � � � � � 	 � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � �

� � � � � � � 
 � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � �

� � � 	 � � � � 	 
 � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � �

� � � � � � � � � � � � � � � � � � 
 � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � �  � ! " �

� � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � 
 � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � ! ! � ! 
 �

� � � � � 
 � � � � 	 
 � � � � � � � � � 	 # � � �$� � %�� � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � ! � �

� � � � 	 � � � � &� � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � ! � � ' ' �
�
1. 	 
 � � 	 
 � 
 � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � �

1.1 � � � � � � � � � �� � � � ��� � �� � �� � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � �
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Pour que l'assemblée générale annuelle soit valide, il faut que les actionnaires présents, en personne ou 
leur mandataire, représentent vingt pour cent (20%) des actions de catégorie A (actions ayant droit de 
vote). 
�
Rappelez-vous que l’assemblée générale de 2004 a été retardée car nous n’avions pas atteint le 
quorum. Il serait dommage que l’assemblée ne puisse être tenue faute de votre participation. 
�
� ��	 �
 � ��� 
 ����� � ����	 � 
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Madame,  
Monsieur, 
 
Par la pr� sente, vous et votre conjoint(e) êtes convoqu� s(e) à l'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
ANNUELLE des actionnaires de la Soci� t�  sylvicole d'Arthabaska-Drummond inc., le 
samedi 22 avril 2006, au CENTRE COMMUNAUTAIRE DE ST-ALBERT, situ�  au 
29,rue des Loisirs, à St-Albert. 
�
* � � � � 
 ��� 	 	 � �� � � � � � � � � � 	 �� � � �	 � 
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 #" � �� � � � � � � � � � � � � &��0� . �/ �1" �
� �� �� � . � � � � � � � � � � � / / #�� 	 � � 
 � � � � �� � � � �%�� � � �	 � 
 � � � � � � ��� � � 
 � � �� � 
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 �� 
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 � �� �
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	 � � " � � �
 � �� � � � � 	 	 � � �� � ��� � � � 	 ��� �#� � 	 �� � ��
�
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Veuillez agr� er, Madame, Monsieur, l’expression de mes sentiments les plus distingu� s. 
 
____________ 
Jean Page 
Directeur g� n� ral  
SSAD 
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    M. Robin Dor�  
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1. Ouverture de l'assembl� e 

2. Mot de bienvenue et message du Pr� sident 

3. Mot du Directeur g� n� ral 

4. Lecture et adoption de l'avis de convocation 

5. Lecture et adoption de l'ordre du jour 

6. Lecture et adoption du procès-verbal de l'assembl� e g� n� rale annuelle tenue  

 le mercredi 20 avril 2005 

7. Rapport d'activit� s de l'ann� e 2005 

8. Règlement no 2006-1 : Vente de terre(s) (texte au verso) 

9. R� solution de apPAF 

10. � tats financiers�
10.1 Pr� sentation des � tats financiers 
10.2 P� riode de questions sur les � tats financiers 
10.3 Adoption des � tats financiers 

 
11. Valeur des actions�

12. Nomination des v� rificateurs�

13. Ratification des gestes pos� s par le Conseil d'administration�

14. � lection des administrateurs�

15. P� riode de questions 

16. Lev� e de l'assembl� e 
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SOCI� T�  SYLVICOLE D'ARTHABASKA-DRUMMOND 

 
RÈGLEMENT No 2006-1 

 
VENTE DE TERRE(S) 

 
Qu©il soit et il est par les pr� sentes d� cr� t�  que: 
 
1. Toute r� solution des administrateurs concernant la vente de terre(s) de la soci� t�  

devra être adopt� e au 6/7 des voix des administrateurs en fonction pour être valide 
lors d©une assembl� e du conseil d©administration dûment convoqu� e à cette fin.  
Une r� solution � crite sign� e par tous les administrateurs en fonction pourra tenir 
lieu d©une r� solution adopt� e conform� ment aux dispositions du pr� sent article; 

 
Toute r� solution des administrateurs de la soci� t�  ayant pour objet la vente de 
terre(s) devra être approuv� e par les actionnaires avant d©entrer en vigueur, et les 
administrateurs et dirigeants de la soci� t�  ne pourront donner aucun effet à telle 
r� solution des administrateurs à moins qu©elle n©ait � t�  ainsi approuv� e; 

 
Aux fins d©approbation par les actionnaires de la r� solution concernant la vente de 
terre(s) la proc� dure suivante devra s©appliquer: 

 
a) Il y aura convocation d©une assembl� e g� n� rale sp� ciale des actionnaires 

selon la proc� dure pr� vue aux règlements g� n� raux de la soci� t� .  
Nonobstant ce qui pr� cède, la r� solution pourra aussi être approuv� e lors 
d©une assembl� e g� n� rale annuelle si l©avis de convocation en fait mention. 

 
b) Chaque actionnaire pr� sent en personne ou par procuration aura droit à 

autant de voix que celles attach� es aux actions votantes inscrites à son nom 
dans les livres de la soci� t�  et le vote se fera à main lev� e ou au scrutin 
secret. 

 
c) La proportion des voix requises pour l©approbation de la r� solution sera les 

2/3 des voix de tous les actionnaires pr� sents en personne ou par 
procuration à l©assembl� e. 

 
 
2. Tout administrateur ou dirigeant de la compagnie soit, et il est par la pr� sente, 

autoris�  et ordre lui est donn�  de signer tous les documents, et de poser tous les 
gestes n� cessaires ou utiles pour donner effet au pr� sent règlement; 

 
 
Adopt�  par les administrateurs le 22 mars 2006. 
 
Approuv� , ratifi�  et confirm�  par les actionnaires le  
 
 
 
   
Pierre-Yves Germain , pr� sident                 Jean Page, secr� taire 
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Je suis fier de d� poser le 28 i� me rapport annuel de la Soci� t�  Sylvicole Arthabaska-

Drummond.  Je vous souhaite donc la plus cordiale bienvenue au nom du conseil 

d’administration et en mon nom. 

 

Le rapport annuel donne �  la Soci� t�  Sylvicole Arthabaska-Drummond l’occasion de 

pr� senter ses r� alisations, de cerner les d� fis de l’avenir et de montrer son 

cheminement vers l’atteinte des objectifs d� crits dans son plan d’action pr� par�  lors 

du lac-� -l’� paule de janvier 2006 que vous pourrez lire en annexe. 

 

Votre conseil d’administration s’est r� uni �  huit reprises au courant de la derni� re 

ann� e.  Cela a permis de suivre les orientations fix� es.  En effet, lors de notre 

derni� re assembl� e annuelle, nous vous pr� sentions une perte nette de +/- 600.00$.  

Cette ann� e, nous avons un b� n� fice avant impôt de 33,868$. Comparativement �  

l’an pass� , notre chiffre d’affaire est de 2,060,147.$ soit une augmentation de 

669,837.$. 

 

De plus, il me fait plaisir de vous informer que suite aux d� marches que nous avons 

faites aupr� s du premier ministre Jean Charest et du ministre Yvon Valli� res, un 

budget suppl� mentaire de 50,000 $ a � t�  allou�  �  la r� gion du Centre du Qu� bec. 

 

Concernant le mandat des outils de gestion que le conseil d’administration s’� tait fix� , 

je vous informe qu’il est compl� t�  par l’ajout d’une politique d’� valuation du directeur 

g� n� ral.  Dans nos objectifs principaux de l’ann� e 2006, un nouvel outil s’ajoutera, 

soit :  un plan de communication qui vise l’� change d’informations �  l’interne et �  

l’externe de la SSAD.  Soucieux d’une p� rennit�  pour la SSAD, les administrateurs 

ont donc dot�  celle-ci d’outils qui lui seront un h� ritage et qui serviront �  palier, le cas 

� ch� ant, �  un changement de garde. 
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Je tiens �  vous informer que les relations entre la SSAD et les intervenants du monde 

forestier r� gional et provincial tels que l’Agence foresti� re des Bois-Francs, le 

Syndicat des producteurs de bois du Centre du Qu� bec, l’ Association foresti� re des 

Cantons de l’Est et RESAM sont �  leur meilleures. 

 

Au niveau du conseil d’administration, concernant le projet de la scierie, nous 

continuons de soutenir le projet.  D’autres informations vous seront transmises au 

cours de la r� union. 

 

En conclusion : 

Je tiens �  vous remercier pour la confiance que vous m’avez manifest� e ainsi que 

pour  votre appui tout au long de l’ann� e.  

 

Je voudrais maintenant remercier notre directeur g� n� ral, M. Jean Page, et son 

� quipe, qui ont � t�  d’un support extraordinaire et d’un d� vouement exemplaire afin de 

compl� ter, dans les d� lais prescrits, les budgets allou� s, malgr�  l’arriv� e tardive de 

budgets suppl� mentaires. 

 

De plus, je ne peux passer sous silence tous nos partenaires d’affaires qui nous ont 

donn�  un support n� cessaire �  la bonne marche de nos activit� s et op� rations. 

 

Et terminant, j’aimerais remercier chaleureusement le conseil d’administration qui a 

� t� , pour moi, un soutien essentiel face �  la prise de d� cision et d’orientation durant 

cette ann� e.  Permettez-moi de vous les pr� senter : Jean-Pierre Auclair, Lucien 

Perreault, Robin Dor� , Christian Guillemette, Jean-Pierre Lefebvre et Pierre Luneau. 

 

 

 

Pierre-Yves Germain 

Pr� sident 
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Apr� s avoir remis la Soci� t�  sylvicole d©Arthabaska-Drummond inc. sur les rails, le 
d� fi de l'ann� e 2005 � tait de permettre �  la SSAD de d� gager une marge de 
manœuvre suffisante afin de nous permettre de d� velopper de nouveaux services. 
Pour ce faire, nous n'avons pas touch�  aux services offerts dans le cadre du 
programme de mise en valeur des for� ts priv� es. 
 
L'ann� e 2005 : « mission accomplie » 
L'ann� e qui se termine nous a demand�  de nous adapter �  un niveau d'op� rations, 
dans les coupes d'� claircies, auquel la SSAD n'� tait pas habitu� e. À la mi-novembre, 
des budgets suppl� mentaires d'environ  38,000.$ ont � t�  allou� s pour r� aliser des 
� claircies dans les jeunes plantations. Alexandre vous pr� sentera cela en d� tail dans 
le rapport d'activit� s. Au 31 mars 2006, l'ensemble des budgets allou� s ont � t�  
d� pens� s. 
 
Projet de scierie 
L'an dernier, je vous entretenais d'un partenariat avec Scierie Lemay inc. une scierie 
de bois r� sineux. Permettez-moi de faire le point sur ce projet : 

-  En avril 2005, notre partenaire nous faisait part de l'intention d'installer une 
scierie au Centre du Qu� bec en partenariat avec la SSAD. 

-  Nous nous sommes alors entendus sur un mode de partenariat et avons 
ainsi enclench�  un long processus dont je vous ferai grâce des d� tails. 

J'aurais aim�  pouvoir vous annoncer aujourd'hui l'ouverture prochaine de la scierie 
mais il reste encore plusieurs d� tails �  finaliser avant de proc� der. 
 
Notre exp� rience depuis un peu plus d'un an nous a permis de constater : 

-  Qu'au cours de l'ann� e 2005, nous avons approvisionn�  notre partenaire 
avec plus de 12,000 cordes de bois de 8 pieds.  

-  Que du 1er janvier au 7 avril 2006, ce sont plus de 8,500 cordes qui ont 
transit�  par la SSAD. 

-  Que tout nous laisse croire qu'il serait possible d'augmenter de façon 
substantielle les volumes de bois livr� s. 

 
Le projet pr� voit la transformation de 12,000 cordes de bois de 8 pieds par ann� e par 
quart de travail. Nous sommes convaincus de pouvoir op� rer sur plus d'un quart de 
travail ce qui cr� erait pr� s de vingt emplois directs dans la r� gion. Le succ� s de ce 
projet r� side dans le type de billots de bois qui n'est pr� sentement achet�  par aucune 
autre usine. 
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Dans ce projet, le conseil d'administration a vu une tr� s bonne opportunit�  d'affaire 
qui permet �  la SSAD : 

-  De r� duire les frais fixes de la compagnie et ainsi augmenter sa rentabilit� ; 
-  D'offrir aux producteurs forestiers du Centre du Qu� bec un march�  

int� ressant pour le bois des premi� res � claircies de plantations leur 
permettant de rentabiliser cette op� ration; 

-  D'augmenter la r� cup� ration de mati� re ligneuse qui � tait auparavant 
laiss� e sur le parterre de coupe; 

-  D'offrir au Centre du Qu� bec une usine de premi� re transformation de bois 
r� sineux. 

 
 
Nos sources de profit 
Bien que l'ensemble des activit� s de la SSAD soient difficilement dissociables les 
unes des autres, le partenariat avec Scierie Lemay repr� sente, �  lui seul, une bonne 
partie de nos b� n� fices. Les travaux sur les terres de la SSAD et les services de 
foresterie urbaine sont aussi des activit� s tr� s rentables pour la SSAD. L'ensemble 
de ces activit� s permettent de diminuer nos frais fixes et de conserver notre 
personnel technique tout au long de l'ann� e. Sans cette diversification, nous ne 
serions pas en mesure de vous offrir le m� me niveau de services. 
 
 
Mise en march�  de bois 
Vous ne retrouverez pas de tableau comparatif sur la mise en march�  �  l'int� rieur du 
rapport annuel. La mise en march�  a beaucoup chang�  durant la derni� re ann� e. 
Avec le march�  de bois r� sineux de petit diam� tre, il ne se fait presque plus de bois �  
pâte r� sineux. Du cot�  du bois feuillu, les volumes de bois �  pâte sont �  la baisse 
depuis quelques ann� es. Il ne serait donc pas possible de comparer les diff� rents 
volumes.  
 
 
Lac-à-l' � paule 
Fort de l'exp� rience des derni� res ann� es, nous avons tenu cette ann� e notre lac-� -
l'� paule sous le th� me : « Où voyez-vous la SSAD dans 5 ou 10 ans? » Vous pourrez 
lire le compte rendu et les orientations d� coulant du lac-� -l'� paule �  la section pr� vue 
�  cette fin. 
 
 
Perspectives pour l'ann� e 2006 
L'ann� e 2006 sera une suite logique de l'ann� e 2005. Plusieurs projets, entrepris en 
2005, se poursuivront en 2006 tels que : 
 

-  Projet de scierie avec Scierie Lemay inc.; 
-  For� t Éducative : en 2005, nous avons d� cid�  de lui donner toute la place 

qui lui revient et pour laquelle elle � tait destin� e; 
-  Am� nagement des terres de la SSAD; 
-  Organisation de rencontres pour les propri� taires de bois� s (formation, 

information, visite terrain); 
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-  Implication dans divers projets de foresterie urbaine; 
-  Partenariat avec Hydro-Qu� bec pour la r� alisation de travaux sur certaines 

de leurs terres; 
-  Implication de la SSAD dans diff� rents organismes r� gionaux et 

provinciaux; 
-  Et en tout premier lieu, vous livrer le programme de mise en valeur de la 

for� t priv� e dans les meilleures conditions possibles. 
 
 
Conclusion 
 
Encore une fois, en 2006, de grands d� fis se dressent devant nous et c'est tous 
ensemble que nous pourrons les relever. Une organisation comme la nôtre est un 
atout indispensable pour le d� veloppement de la r� gion et c'est grâce au support de 
chacun de vous que la SSAD continue d'� tre un chef de file vigoureux en for� t au 
Centre-du-Qu� bec. 
 
Je tiens �  remercier notre � quipe d'administrateurs et d'employ� s pour l'ampleur du 
travail accompli et aussi pour le support qu'ils m'ont apport�  tout au long de l'ann� e. 
Je tiens � galement �  souligner la collaboration soutenue des propri� taires et des 
diff� rents partenaires qui participent activement aux orientations de la compagnie. 
 
Pour terminer, j'aimerais vous pr� senter l'� quipe qui nous permettra d'atteindre nos 
objectifs et qui aura le plaisir de vous servir durant la prochaine ann� e. 
 
 
 
 
 
Jean Page 
Directeur G� n� ral 
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PR� SENTATION DES EMPLOY� S ( ES) 
 

 
Mme Guylaine Bouchard,  
Secr� taire comptable. 

 

M. Alexandre Labont� , 
ing� nieur forestier, 
Directeur technique. 

M. Luc Traversy, 
ing� nieur forestier, 
responsable de la 
g� omatique. 
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RAPPORT D'ACTIVIT� S 
 
1. AM� NAGEMENT 
 
1.1 Programme r� gulier et budget 
 
La Soci� t�  sylvicole d'Arthabaska-Drummond inc. (SSAD) repr� sente un 
agent accr� dit�  par l'Agence foresti� re des Bois-Francs afin d'octroyer une 
aide financi� re aux producteurs forestiers par l'entremise du programme de 
mise en valeur des for� ts priv� es. Pour l'exercice financier se terminant le 
31 mars 2006, l'Agence a octroy�  �  la SSAD un budget global s'� levant �  
733 230$.  
 
Ce budget est compos�  d'une enveloppe de base de 712 330$ augment� e 
de 20 900$ durant l'ann� e financi� re en raison de surplus accumul� s par 
l'Agence foresti� re des Bois-Francs. Comparativement �  l'ann� e financi� re 
2004, le budget r� gulier a connu une augmentation de 10% (68 945$).  
 
Cette somme d'argent a permis �  la SSAD de r� aliser des travaux sur des 
superficies �  vocation foresti� re, selon les principes illustr� s �  l'int� rieur du 
plan de protection et de mise en valeur (PPMV) confectionn�  par l'Agence 
foresti� re. 
 
Les montants accord� s �  la SSAD ont permis d'effectuer des travaux 
d'am� nagement sur une superficie � quivalente �  802 hectares. De plus, nous 
avons r� alis�  des travaux de voirie et de drainage en milieu forestier, pour 
une longueur de 19 kilom� tres. La pr� sente ann� e se termine par la 
confection de 75 plans d'am� nagement forestier. 
 
Les sommes d'argent accord� es ont permis �  la SSAD de r� aliser des 
travaux chez 264 propri� taires avec une moyenne de 2777 $ par projet 
comparativement �  2585 $ l'ann� e derni� re. 
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�

MRC Budget r� alis�
Moyenne par 
producteur

Arthabaska 424 821 $ 3 013 $
B� cancour 18 987 $ 3 164 $
Drummond 209 880 $ 2 560 $
� rable 47 391 $ 1 755 $
Nicolet 32 127 $ 4 016 $
Total 733 206 $ 2 777 $
* Moyenne par producteur incluant les plans d©am� nagement et les visites conseils

R� sum�  des budgets r� alis� s
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1.2 Travaux sylvicoles    
 
Ensemble des travaux r� alis� s dans le cadre du programme de mise en 
valeur des for� ts priv� es. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L'analyse des op� rations effectu� es dans le cadre du programme de mise en 
valeur des for� ts priv� es nous permet d'observer une augmentation majeure 
(134%) des travaux commerciaux destin� s �  l'� ducation des peuplements. 
Les travaux de reboisement et d'entretien de plantation ont connu une 
importante baisse alors que le drainage, la voirie et les pr� parations de 
terrain demeurent stables.  

R� partit ion du budget par MRC

57.9%

2.6%

28.6%

6.5%
4.4%

Arthabaska

B� cancour

Drummond

� rable

Nicolet

2004

Type de travaux
R� alisations 

totales

Nombre de 
propri� taires 

impliqu� s

Moyenne par 
propri� taires

R� alisations 
totales

Pr� paration de terrain 88 hectares 29 3,0 hectares 98 hectares
Reboisement 228 750 plants 44 5199 plants 481 900 plants
Entretien de plantation 305 hectares 84 3,6 hectares 385 hectares
Travaux non commerciaux 33 hectares 6 5,4 hectares 24 hectares
Travaux commerciaux 285 hectares 82 3,5 hectares 122 hectares
Voirie et drainage 19 kilom� tres 18 1,06 km 21 kilom� tres
Plan d©am� nagement 75 plans 71 1,1 plan 41 plans

2005
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Le reboisement r� alis�  par notre organisation repr� sente la plus faible 
quantit�  depuis le premier reboisement effectu�  en 1979. Cette tendance 
s'inscrit dans les orientations dict� es par l'Agence foresti� re des Bois-Francs 
afin de respecter la programmation issue de plan de protection et de mise en 
valeur des for� ts priv� es.  

 

 La SSAD d� sire ardemment que le niveau de reboisement augmente de 
nouveau consid� rant la pr� sence de plusieurs superficies improductives ou 
de faible valeur �  l'� chelle r� gionale. Le reboisement demeure un outil 
incontournable dans la valorisation des superficies �  vocation foresti� re. 
Depuis la premi� re plantation r� alis� e par notre organisation en 1979, une 
superficie estim� e �  11 700 hectares a � t�  rebois� e avec l'utilisation de 35 
millions de semis.    
 
L'Agence foresti� re de Bois-Francs d� sire effectuer un suivi au cours de la 
prochaine ann� e afin d'� valuer le d� veloppement des plants rebois� s en 
r� gion. Cette information conjugu� e �  l'identification du potentiel r� siduel �  
l'� chelle r� gionale permettra de mieux orienter nos actions dans le futur. 
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La r� partition du budget en fonction des types de traitements nous permet de 
constater que les travaux commerciaux occupent une part importante de 
l'enveloppe budg� taire (39%). Une baisse du reboisement jumel� e �  une 
importante diminution des besoins en entretien de plantation nous ont permis 
d'affecter un budget important pour les travaux commerciaux.  

Les superficies r� alis� es par les propri� taires varient selon le type de traitement. 
C'est ainsi que les propri� taires r� alisent d'une façon autonome de plus en plus 
d'entretiens de plantation.  À l'inverse, les pr� parations de terrains et les 
reboisements s'effectuent par l'� quipe d'ouvriers sylvicoles de la SSAD. Les 
travaux commerciaux affichent une baisse r� sultant des op� rations effectu� es par 
le SSAD aupr� s de propri� taires d� tenant de grandes superficies. 

% de la super fi c i e t ot ale par  t rai t em en t  où  le propr i ét ai re
 a ex écu t é lu i -m êm e ses t ravaux  sy lvi coles 
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Comparativement aux superficies trait� es par les propri� taires, le graphique 
illustre le nombre de propri� taires enclins �  effectuer eux-m� mes les travaux. 
Ce dernier nous d� montre le maintien d'une participation constante des 
propri� taires. Cette diff� rence s'explique par la taille moyenne des superficies 
trait� es par les propri� taires. Une augmentation du nombre de propri� taires 
ex� cutant les travaux juxtapos� e �  une diminution des superficies trait� es 
permettent de maintenir stable l'allocation budg� taire consacr� e aux 
propri� taires qui ex� cutent les travaux.  
 
 
1.3 Programmes sp� ciaux 2005-2006  
 
 
Le gouvernement du Qu� bec a adopt�  des mesures visant �  soutenir le 
secteur forestier de la r� gion du Centre-du-Qu� bec. C'est ainsi que notre 
organisation a reçu une aide financi� re additionnelle de  17 993 $ afin de 
r� aliser des travaux d'� claircies commerciales �  l'int� rieur de plantations.  
 
Ce montant aura permis de r� aliser des travaux chez 3 producteurs membres 
de notre organisation sur  une superficie totale de 16,9 hectares.   
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1.4 Programmes de mise en valeur des ressources du milieu forestier (Volet II) 
 
En continuit�  aux ann� es ant� rieures, la SSAD a obtenu des budgets 
d'am� nagement provenant du programme de mise en valeur des ressources 
du milieu forestier. Comme par le pass� , la SSAD a soumis un nombre 
important de projets. L'allocation totale a � t�  fix� e �  88 533$ pour la saison 
2005, soit un niveau comparable �  l'ann� e 2004. 
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1.5 Propri� t�  de l'entreprise 
 
Le tableau suivant fait � tat des travaux r� alis� s sur les propri� t� s de la SSAD 
en 2005. Ces travaux sylvicoles s'inscrivent �  l'int� rieur d'un plan 
quinquennal d'intervention. Ils permettent � galement �  notre organisation de 
maintenir l'admissibilit�  au programme de remboursement des taxes 
fonci� res en plus d'am� liorer la qualit�  des peuplements.   
 

Soci� t�  sylvicole d'Arthabaska-Drummond inc. 

Propri� t�  Traitement Unit�  Budget allou�  

03- St-Albert Pr� paration de terrain 5,0 ha 4198 $ 

03- St-Albert Entretien de plantation 2,9 ha 2045 $ 

03- St-Albert Taille de formation feuillue 1,6 ha 960 $ 

03- St-Albert Am� lioration de chemin 2,08 km 1570 $ 

11- Chesterville D� blaiement m� canique 0,9 ha 369 $ 

11- Chesterville Contrôle du charan� on 7,1 ha 3728 $ 

11- Chesterville � claircie commerciale sans martelage 9,8 ha 2938 $ 

11- Chesterville Coupe de jardinage feuillu d'ombre 13,2 ha 11 550 $ 

11- Chesterville � claircie commerciale 2,2 ha 2145 $ 

10- Chester-Est � claircie commerciale 9,8 ha 9555 $ 

 Total 52,5 ha 39 058 $ 

 �

Une part importante des op� rations effectu� es sur les propri� t� s de 
l'entreprise concerne l'ex� cution d'� claircie commerciale. Ces op� rations 
visent essentiellement l'am� lioration de la qualit�  des peuplements r� siduels 
tout en g� n� rant des revenus provenant de la vente de bois.  
 
Les travaux r� alis� s sur la propri� t�  de St-Albert (03) ont � t�  effectu� s �  
l'int� rieur de la for� t � ducative. Le contrôle du charan� on a � t�  effectu�  une 
seconde fois sur une m� me superficie et vise l'� radication de l'insecte �  
l'int� rieur d'une plantation d'� pinette de Norv� ge. L'importante coupe de 
jardinage pr� sente un caract� re faunique puisqu'elle vise l'am� lioration de la 
qualit�  de l'habitat de l'orignal. 
 
L'autre entit�  d� tenue par notre organisation (2154-9092 Qc inc) n'a fait 
l'objet d'aucun am� nagement en 2005. Cette situation s'explique par un souci 
d'efficacit�  favorisant la concentration des op� rations sur le plan 
g� ographique.   
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1.6 Code de d� ontologie 
 

Le comit�  de d� ontologie form�  afin d'analyser les demandes d'aide 
financi� re a tenu une rencontre au cours de la saison 2005. La disponibilit�  
de l'aide financi� re pour la r� alisation de travaux nous aura permis de 
r� pondre �  l'ensemble des demandes formul� es au cours de l'ann� e. C'est 
ainsi que les propri� taires d� sirant r� aliser des travaux ont pu b� n� ficier du 
programme de mise en valeur des for� ts priv� es sans contrainte budg� taire.  
 
Le comit�  de d� ontologie demeure n� anmoins actif advenant que les 
demandes entourant la r� alisation de travaux sylvicoles d� passe l'offre 
provenant des divers programmes.  
 
 1.7 Montant allou�  aux administrateurs de l'entreprise 
�

Nom Budget allou� * Vente de bois ** Salaire** 
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Conseil d'administration 
 D� veloppement 
� R� le : 

Le r� le du conseil dans le d� veloppement consiste �  guider et orienter la 
direction et le d� veloppement dans la recherche de nouveaux services et 
produits offerts �  la client� le de la SSAD. 

 
 Ressources humaines 
 R� le : 

Il est de la responsabilit�  du conseil d'administration d'appuyer le directeur 
g� n� ral afin que les employ� s de la SSAD aient les ressources mat� rielles 
suffisantes pour r� aliser leur travail de fa� on la plus efficace possible. 

�

Communications 
 R� le : 

Donner les grandes orientations afin d'� laborer une politique de 
communication afin de s'assurer que la mission de la compagnie est mieux 
connue et transmise. 

�

Action : 
Ceci est un travail continuel car la SSAD ne peut pas se permettre de ne pas 
d� velopper. Le conseil doit s'assurer que : 
9� le d� veloppement se fasse de fa� on ordonn� e afin de ne pas mettre 

en p� ril les acquis de la compagnie.  
9� le personnel soit suffisant en nombre et avec la formation ad� quate 
9� la compagnie ait des politiques claires afin de permettre de bien 

encadrer ses employ� s dans leur travail. 
Il est du ressort du conseil d'administration de maintenir de bons contacts 
avec le milieu politique ainsi que les diff� rents r� seaux sociaux � conomiques 
(Agence foresti� re, syndicats du bois, RESAM, etc.) 
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La direction 
 D� veloppement 
 R� le : 

Soutenir le d� partement de d� veloppement en fournissant les outils 
administratifs permettant de s'assurer d'une rentabilit�  �  long terme et 
permettant aussi de fournir une cotation rapide et exacte. 

Action : 
Revoir le coût de la participation du producteur pour le plan d'am� nagement 
forestier. 
Revoir et red� finir le Bloc de service. 
Finaliser le projet avec Scierie Lemay. 

 
 Ressources humaines 

R� le : 
S'assurer que la SSAD a le personnel suffisant afin de r� aliser les contrats 
qui lui sont offerts. 
S'assurer que le personnel de la SSAD re� oit  la formation ad� quate pour 
r� aliser leurs mandats. 
S'assurer que la SSAD offre �  ses employ� s une r� mun� ration comp� titive 
dans le march�  de l'emploie en r� gion. 
S'assurer que l'ensemble des employ� s soient trait� s � quitablement et soient 
int� gr� s dans une � quipe dynamique et motiv� e 

 
Action : 

Embaucher un technicien forestier d'exp� rience pour s'occuper des terres de 
la SSAD ainsi que des travaux �  la For� t de Drummond. 
Embaucher un technicien pour le territoire de l'� rable, B� cancour et Nicolet. 
R� viser le taux du km pour les frais de d� placement. 
� valuer le besoin de renouveler la flotte de v� hicule. 
Organiser des formations pour le personnel technique. 
Mettre sur pied un programme de compagnonnage pour les ouvriers 
sylvicoles. 
S'assurer que l'� quipe technique a �  sa disposition les outils pour r� aliser 
son travail convenablement. 
R� viser la r� mun� ration des ouvriers sylvicoles (prime en � quipement, 
r� mun� ration �  l'heure ou selon difficult� ). 
Recruter de nouveaux ouvriers sylvicoles afin de palier au vieillissement de la 
main d'œuvre. 
Mettre en place un programme de reconnaissance pour employ� s et 
administrateurs. 
Organiser des rencontres avec les administrateurs, les employ� s techniques 
et les ouvriers sylvicoles afin de cr� er un sentiment d'appartenance entre les 
employ� s. 
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Communications 
R� le : 

Faciliter  l'� change d'information de fa� on claire et pr� cise entre les diff� rents 
paliers de l'entreprise (actionnaires, clients, conseil d'administration, 
direction, techniciens et ouvriers sylvicoles). 

 
Action : 

  � laborer et mettre en place une politique de communication. 
Organiser des rencontres de propri� taires afin des les informer sur les 
nouvelles techniques et produits. 
Organiser des rencontres avec les administrateurs et les employ� s afin de 
tisser des liens et mieux comprendre le contexte dans lequel chacun travaille. 
 

D� veloppement 
 D� veloppements 

R� le : 
D� velopper les services offerts par la SSAD selon les besoins des clients et 
les objectifs fix� s aux Lac-� -l'� paule.   

 
Action : 

� laborer et mettre en place un plan d'action pour r� pondre aux objectifs fix� s 
aux Lac-� -l'� paule : 
9� Am� nagement lot de la SSAD. 
9� Am� nagement For� t Drummond 
9� Foresterie urbaine 
9� Minist� re des transports (bretelle d'autoroute) 
9� Mise en march�  feuillus de qualit�  
9� � valuation foresti� re 
9� Identifier tous les intervenants susceptibles d'avoir recours �  la 

SSAD 
9� Soumissionner pour le d� gagement de lignes � lectriques 
9� Mettre en place de nouveau service 
 

 
 Ressources humaines 

R� le : 
Informer la direction des besoins en personnel afin de r� aliser les diff� rents 
contrats obtenus. 

Communications 
R� le : 

Soutenir la direction dans ses mandats d'information et de formation. 
 

Action : 
  Compl� ter l'am� nagement de la for� t � ducative. 
  Proposer un plan pour le 30e anniversaire de la SSAD.�
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Technique 
 D� veloppement 

R� le : 
Offrir aux clients les nouveaux produits et services d� velopp� s. Faire-part �  
la direction et au d� veloppement, des besoins exprim� s par les clients de la 
SSAD.  

 
Action : 

� laborer un guide technique, pour le reboisement et l'entretien de plants 
feuillus, fait �  l'intention des propri� taires forestiers. 
Augmenter la disponibilit�  des plants feuillus. 
Favoriser la sylviculture des for� ts feuillues. 

 
 Ressources humaines 

R� le : 
Informer la direction des besoins en personnel afin de r� aliser les diff� rents 
contrats obtenus.  

 
Communications 
R� le : 

L'� quipe technique � tant continuellement sur le terrain en contact avec les 
producteurs forestiers, elle se doit d'� tre la fid� le porte-parole de la SSAD. 

 
Action : 

Faire connaître l'ensemble de nos services aux propri� taires rencontr� s. 
Être �  l'� coute des besoins des clients et les communiquer �  la direction. 
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